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D-2014/398
Affermage des sites de stationnement Victor Hugo, Allées
de Chartres et Alsace Lorraine. Rapport d’activité du
01/01/2013 au 31/12/2013. Information.
 
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux (S.G.G.P.B.) est une société
d’économie mixte détenue à 65,14% par la Ville de Bordeaux.
 

Le Conseil Municipal du 25 février 2013 s’est prononcé en faveur du renouvellement de
SGGPB en tant que fermier de la délégation de service public (« DSP ») avec la Ville de
Bordeaux, dans le cadre d’un contrat d’affermage allant du 1er avril 2013 au 31 mars 2016.
Cette société a ainsi en charge l’exploitation des parkings Victor Hugo, Alsace Lorraine et
du parc de stationnement de proximité des allées de Chartres et Bristol sur la place des
Quinconces.
 
Conformément à l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les
délégataires ont l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport annuel sur la base
duquel est issue la présente synthèse.
 
 
1/ Faits marquants de l’exercice 01/01/2013 – 31/12/2013
 
L’exercice est principalement marqué par le renouvellement de la DSP au 1er avril 2013 avec
pour conséquences :

- une évolution à la hausse des grilles tarifaires horaires et abonnés des parcs Victor
Hugo et Allées de Chartres,

- une amélioration de la redevance versée à la Ville de Bordeaux, et
- la mise en place d’un nouveau programme prévisionnel de travaux.

 
Les recettes issues des 3 parkings sont en augmentation de 8,1% (2.491 k€ en 2013
contre 2.304 k€ en 2012). Elles regroupent essentiellement 2 segments d’activités, dont les
évolutions sont contrastées :
 

- Le chiffre d’affaires « clientèle abonnée ».
Ce dernier est en augmentation de +3,7% entre 2012 et 2013, du fait d’une hausse
globale du nombre d’abonnés de 2,26% (+3,22% pour Victor Hugo, +1,41% pour
Chartres / Bristol et -1,87% pour Alsace Lorraine).
La politique de délivrance d’abonnement est maintenue, l’objectif prioritaire étant
d’optimiser l’occupation des places de stationnement.
Les locations d’emplacements du parc Alsace Lorraine répondent à toutes les
demandes des résidents.
 

- Le chiffre d’affaires « clientèle horaire ».
Celui-ci progresse de +12,1%, compte-tenu d’une augmentation de la fréquentation
de +3,07% (+0,33% pour Victor Hugo et +7,53% pour Chartres / Bristol) et d’une
hausse des grilles tarifaires horaires des parcs Victor Hugo et Allées de Chartres.
 

Parmi les charges associées à la DSP, on notera :
- la réalisation d’un certain nombre de travaux sur les parkings Victor Hugo et Allées

de Chartres.
Pour Victor Hugo, il s’agit notamment du remplacement d’une partie du matériel de
lutte incendie, la mise en place d’un défibrillateur cardiaque externe automatique, la
réfection de l’intégralité des peintures au niveau de la zone de paiement et des cages
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d’escaliers, la reprise de l’intégralité du marquage au sol du niveau « terrasse » et de
la signalisation existante sur l’ensemble du parc.
Pour les Allées de Chartres, cela concerne la mise en place d’un défibrillateur
cardiaque externe automatique, le remplacement du gestionnaire d’enregistrement
vidéo, la continuation de la reprise de l’éclairage sur l’ensemble du parc et du système
de clôture.

- la hausse de la redevance versée à la Ville de Bordeaux dans le cadre de la DSP
(1.371 k€ en 2013 contre 1.346 k€ en 2012),

- la constitution d’une dotation aux provisions pour renouvellement des
immobilisations de 111 k€. Conformément au contrat de DSP en vigueur depuis le
1er avril 2013, SGGPB s’est en effet engagé dans le renouvellement du matériel
de péage et de contrôle d’accès des 3 parcs, la mise en conformité des gaines de
désenfumage du sous-sol de Victor Hugo, et des travaux électriques visant à assurer
le bon fonctionnement des candélabres sur les Allées de Chartres.

 
Il ressort de ces principaux éléments un résultat de la DSP avant impôts de 145 k€ en 2013,
contre 185 k€ en 2012.
 
 
2/ Actions de développement durable
 
SGGPB s’est engagé aux côtés de la Ville de Bordeaux dans la démarche Agenda 21 validée
par le conseil municipal du 22 décembre 2008.
 
Certaines des actions développées par SGGPB dans le cadre de cette politique sont les
suivantes :

- Réduire la consommation électrique  : 22 blocs d’éclairage de sécurité ont été
remplacés par de nouveaux modèles à LED basse consommation sur Victor Hugo,
9 sur Alsace-Lorraine ;

- Création d’emplacements pour les véhicules électriques : 6 places de stationnement
pour le rechargement de véhicules électriques sont installées à ce jour (4 places pour
Victor Hugo et 2 places pour les Allées de Chartres) ;

- Accroître le nombre d’emplacements pour les personnes à mobilité réduite : 2 places
ont été inaugurées sur le parking Victor Hugo et 2 abonnements au tarif « personnes
à mobilité réduite » ont été délivrés sur les Allées de Chartres ;

- Développement du covoiturage  : 4 places de stationnement ont été mises
gratuitement à la disposition de la société Citiz (2 à Victor Hugo et 2 aux Allées de
Chartres) ;

- Maîtriser la consommation d’énergie des Nouvelles Technologies de l’Information et
de la Communication (NTIC) : 4 écrans d’ordinateurs ont été remplacés par des écrans
à LED basse consommation sur Victor Hugo, 1 sur Allées de Chartres. Remplacement
des gestionnaires d’enregistrement vidéo sur Alsace Lorraine et Allées de Chartres ;

- Veille technologique pour les équipements : sur les Allées de Chartres, remplacement
progressif de l’ensemble des têtes de candélabres par de nouvelles têtes plus
performantes au niveau de la consommation d’énergie.

 
 
3/ Indicateurs d’activité sur la période 01/01/2013 – 31/12/2013
 
Concernant le parking Victor Hugo (712 places) :

- des taux d’occupation mensuels en journée oscillant entre 77,43% (décembre 2013)
et 92,17% (août 2013),

- un ticket moyen de 4,26 € HT.
 
Concernant le parking Alsace Lorraine (128 places) :

- des taux d’occupation mensuels en nocturne oscillant entre 74,30% (août 2013) et
90,82% (avril 2013). Le parking étant uniquement réservé aux abonnés résidents,
la plage horaire la plus significative se situe entre 20h et 8h du matin.

 
Concernant le parking Allées de Chartres (412 places) :

- des taux d’occupation mensuels en journée oscillant entre 77,14% (avril 2013) et
90,14% (août 2013),
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- un ticket moyen de 5,12 € HT.

 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-après le rapport d’activité de la DSP du
1er janvier 2013 au 31 décembre 2013. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir en prendre acte.
 
 
Annexe : principaux éléments du compte de résultat de la DSP gérée par SGGPB
En € HT 2012 2013 ∆ 2013-2012
    
Recettes Victor Hugo 1 337 440 1 442 156 7,8%
Recettes Alsace Lorraine 102 667 101 302 -1,3%
Recettes Chartres 863 461 947 542 9,7%
Total recettes des 3 parcs 2 303 568 2 491 000 8,1%
    
Charges d'exploitation Victor Hugo 521 056 583 485 12,0%
Charges d'exploitation Alsace Lorraine 57 222 66 185 15,7%
Charges d'exploitation Chartres 194 251 215 043 10,7%
Total charges d'exploitation des 3 parcs 772 529 864 713 11,9%
    
Dotation aux provisions pour renouvellement immos V. Hugo 0 54 000 -
Dotation aux provisions pour renouvellement immos A.
Lorraine 0 3 000 -
Dotation aux provisions pour renouvellement immos Chartres 0 54 000 -
Total dotation aux provisions renouvellement immos 0 111 000 -
    
Redevance Victor Hugo 740 760 743 077 0,3%
Redevance Alsace Lorraine 31 000 23 500 -24,2%
Redevance Chartres 573 953 604 036 5,2%
Total redevances versées à la Ville 1 345 713 1 370 613 1,9%
Dont redevance fixe 981 000 996 000 1,5%
Dont redevance variable 364 713 374 613 2,7%
    
Résultat avant IS Victor Hugo 75 624 61 594 -18,6%
Résultat avant IS Alsace Lorraine 14 445 8 617 -40,3%
Résultat avant IS Chartres 95 257 74 463 -21,8%
Total résultat avant IS des 3 parcs 185 326 144 674 -21,9%
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D-2014/399
Société des grands garages et parkings de Bordeaux
(S.G.G.P.B.). Rapport d'activité et financier de l'exercice
2013. Information.
 
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux (S.G.G.P.B.) est une société
d’économie mixte détenue à 65,14% par la Ville de Bordeaux.
 
Cette société a eu en charge, par délégation de service public («  DSP  ») avec la Ville
de Bordeaux, l’exploitation des parkings Victor Hugo, Alsace Lorraine et du parc de
stationnement de proximité des allées de Chartres et Bristol sur la place des Quinconces,
pour la période allant du 1er janvier 2011 au 31 mars 2013.
 

Le Conseil Municipal du 25 février 2013 s’est prononcé en faveur du renouvellement de
SGGPB en tant que fermier de la DSP, dans le cadre d’un contrat d’affermage allant du 1er

avril 2013 au 31 mars 2016.
 
 
1/ Les comptes de l’exercice 2013
 
Le chiffre d’affaires total 2013 de SGGPB est en augmentation de 8,1% par rapport à 2012 :
2.529 k€ en 2013 contre 2.339 k€ en 2012.
 
Il regroupe trois segments d’activités, dont les évolutions 2013 sont contrastées :
 

- Le chiffre d’affaires « clientèle abonnée » (41,6% du chiffre d’affaires total).
Ce dernier est en augmentation de +3,7% entre 2012 et 2013, du fait d’une hausse
globale du nombre d’abonnés de 2,26% (+3,22% pour Victor Hugo, +1,41% pour
Chartres / Bristol et -1,87% pour Alsace Lorraine).
La politique de délivrance d’abonnement est maintenue, l’objectif prioritaire étant
d’optimiser l’occupation des places de stationnement.
Les locations d’emplacements du parc Alsace Lorraine répondent à toutes les
demandes des résidents.
 

- Le chiffre d’affaires « clientèle horaire » (56,8% du chiffre d’affaires total).
Celui-ci progresse de +12,1%, compte-tenu d’une augmentation de la fréquentation
de +3,07% (+0,33% pour Victor Hugo et +7,53% pour Chartres / Bristol) et d’une
hausse des grilles tarifaires horaires des parcs Victor Hugo et Allées de Chartres.
 

- Les prestations annexes (1,5% du chiffre d’affaires total).
Ces dernières intègrent des prestations de services hors DSP, en particulier pour le
compte de la Ville de Bordeaux avec l’exploitation du parc de l’Ilot 4 situé sous la
patinoire et pour SAGS avec la surveillance de parcs extérieurs à la CUB (Macon,
Montluçon, Bergerac, Annemasse…).

 
Au global, les produits d’exploitation augmentent de 9,7% pour s’établir à 2.573 k€ : outre
la progression de 8,1% du chiffre d’affaires entre 2012 et 2013, cette hausse s’explique
également par 43 k€ de reprises de provisions (23 k€ pour gros travaux et
20 k€ pour risques et charges d’exploitation).
 
Parallèlement, les charges d’exploitation augmentent également de 10,3% entre 2012 et
2013. Parmi ces charges, on notera :

- la hausse de la redevance versée à la Ville de Bordeaux dans le cadre de la DSP
(1.371 k€ en 2013 contre 1.346 k€ en 2012),
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- la constitution d’une dotation aux provisions de 146 k€ (111 k€ pour renouvellement

des immobilisations et 35 k€ pour gros travaux).
 
Il ressort de ces principaux éléments un résultat net en légère baisse : +21 k€ en 2013
contre +39,5 k€ en 2012.
 
En sus de sa rentabilité, la société SGGPB dispose d’une structure financière saine et solide :
absence d’endettement bancaire, capitaux propres représentant 47% du total du bilan et
trésorerie substantielle (5.734 k€ au 31/12/2013, dont 5.390 k€ placés en valeurs mobilières
de placement). Enfin, la société SGGPB dispose d’un stock conséquent de provisions pour
gros travaux et renouvellement des immobilisations (1.304 k€ au 31/12/2013).
 
 
2/ Distribution de dividendes
 
Sur proposition du Conseil d’Administration, l’assemblée générale a décidé de ne pas
distribuer de dividendes aux actionnaires pour l’exercice 2013, et d’affecter les 21 k€ de
bénéfice au report à nouveau.
 
 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-après les comptes annuels et le rapport
d’activité et de gestion de la société. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir en prendre acte.
 
 
Annexe : principaux éléments du compte de résultat de S.G.G.P.B (exercices 2012 et 2013)
 
 En k€ 31/12/2012 31/12/2013 ∆ 13/12
 Chiffre d’affaires 2.339 2.529 +8,1%
 Produits d’exploitation 2.346 2.573 +9,7%
 Charges d’exploitation 2.384 2.630 +10,3%
 Résultat d’exploitation -38 -57 -50%
 Résultat financier 55 68 +23,6%
 Résultat exceptionnel 43 5 -88,4%
 Résultat net 40 21 -47,5%
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, deux rapports d’activité en délibérations 398 et 399.

La 398 concerne l’affermage des sites de stationnement Victor Hugo, Allées de Chartres et Alsace
Lorraine avec un rapport d’activité assez conséquent qui vous a été communiqué et que vous avez
certainement analysé au fond.

La 399 consiste en un rapport sur la Société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux dont
l’une des activités principales est l’affermage du rapport précédent.

Ces rapports ne donnent pas lieu à vote, mais à débat si vous le souhaitez.

M. LE MAIRE. -

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Monsieur le Maire, chers collègues, nous saluons la qualité de gestion de la Société des Grands
Garages et Parkings de Bordeaux.

La Chambre Régionale des Comptes a néanmoins par le passé souligné que la Ville de Bordeaux
n’avait pas légalement compétence concernant les parcs de stationnement. Elle a estimé que, je
cite :

« La cohérence globale de l’organisation de la gestion des parcs de stationnement pourrait utilement
être examinée par les collectivités concernées CUB et Commune. »

Vous avez vous-même fin 2013 ici même déclaré être tout à fait prêt à transférer le stationnement
à la CUB, conditionnant néanmoins ce transfert au remboursement des sommes dues par la CUB
à la Mairie au titre de la propreté.

Ma question est simple. Dans le nouveau paysage de l’agglomération dans lequel vous avez une
certaine latitude, quelle va être la suite donnée à ce dossier stationnement / propreté ?

M. LE MAIRE. -

M. COLOMBIER

M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, mon propos sera sur les délibérations 398 et 399.

Permettez-moi quelques remarques générales puisque par ces délibérations vous nous fournissez
un ensemble d’informations relatives à ces parkings.

Depuis le 1er février 2013 les grilles tarifaires ont été revues à la hausse dans des proportions
parfois importantes, nous le constatons, notamment pour les stationnements d’une durée
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comprise entre 2 et 4 heures. Or ce choix ne relève sûrement pas du hasard car l’observation de
la répartition des tickets selon la durée de stationnement montre que plus de la moitié du temps
de stationnement est comprise dans cette tranche-là.

Ainsi pour le parking Victor Hugo les temps de stationnement compris entre 2 et 4 heures
représentent 55,35% des tickets émis, est-il noté. Si on y rajoute ceux d’une durée de 1 heure on
arrive ainsi à 68%. Ce sont donc des temps de stationnement relativement longs.

De même pour le parking des Allées de Chartres les temps de stationnement compris en 2 et 4
heures représentent 58% et quelques des tickets émis.

Donc pour les deux parcs de stationnement que je viens de citer les augmentations de tarifications
sont respectivement de plus 14,3% pour 2 heures, de 20% pour 3 heures, de 23% pour 4 heures,
soit bien plus que l’inflation, vous le remarquerez.

Quant aux tarifs des abonnements du parking Victor Hugo, tous sont en augmentation, notamment
ceux des deux roues. Nous constatons une augmentation de plus de 15%, de 26 à 30 euros, soit
360 euros pour l’année au lieu de 312.

Celle destinée aux étudiants qui est une population aux moyens modestes souvent encore à la
charge de leurs parents, plus 9,43%, de 64 à 70 euros, soit 840 euros pour l’année au lieu de 768.

D’une façon plus générale, le prix que les automobilistes doivent débourser pour 1 heure dans
ces deux parkings est désormais de 2 euros, alors que le prix moyen constaté en France est de
1,80 euro, soit 11% de plus certes, mais de même à titre indicatif le coût moyen de 1 heure de
stationnement en ouvrage à Bordeaux, moyenne faite à partir des tarifs des différents parcs de
stationnement, atteint 2,43 euros, avec certes des disparités assez fortes.

On note que l’écart entre les parcs exploités par les opérateurs privés tels que Urbis-parc ou encore
Vinci-parc, ou Q-parc(?) et ceux dont nous nous occupons tend à se réduire, les seconds ayant
tendance à s’aligner sur les premiers.

Par ailleurs cette augmentation des grilles tarifaires semble aller de pair avec la réduction des
espaces de stationnement en voiries aériennes publiques intervenue entre 2005 et 2010.

Enfin nous aimerions dire quelques mots sur la tarification par tranche horaire, je crois que cela est
important, ainsi que sur ses conséquences.

Les deux parkings confiés aux Grands Garages de Bordeaux appliquent des tranches de tarifications
de 1 heure pleine, de telle sorte que le prix payé correspond rarement au service consommé.
Pourquoi ne pas appliquer une tarification à la minute, comme on le voit dans de nombreux parkings,
ce qui permettrait peut-être d’avoir moins de rentrées mais une baisse des tarifs ? C’est une formule
déjà généralisée en Espagne, nous l’avons remarqué.

Enfin le mode de tarifications par tranches indivisibles incite les automobilistes à occuper leur place
de stationnement au maximum afin de la rentabiliser, toute heure entamée étant due. Cette pratique
a pour conséquence de freiner la vitesse de rotation des véhicules, alors qu’une tarification à la
minute la fluidifierait et pourrait même peut-être éviter des arrêts en double file ou sur des places
non autorisées.

Je crois que cette formule est à étudier, à calculer et peut-être à prévoir. Je vous remercie.
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M. LE MAIRE. -

Mme DELAUNAY

MME DELAUNAY. -

Monsieur le Maire, simplement rappeler que la loi Consommation généralise à partir du 1er juillet
2015 la tarification au quart d’heure. Je crois que vous-même, je m’en réjouis, avez proposé une
tarification à la minute après un temps minimum pour ce qui concerne la voirie à Bordeaux.

Je voulais faire la même proposition. Est-ce que nous ne pourrions pas anticiper l’effectivité de
la loi Consommation ?

M. LE MAIRE. -

M. Jean-Louis DAVID

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Mesdames, Messieurs, d’abord dire à M. COLOMBIER que nouvellement administrateur de la
Société des Grands Garages de Bordeaux je l’invite à redonner au prochain conseil d’administration
avant la fin de l’année les analyses qu’il a indiquées ici qui peuvent tout à fait faire l’objet de
discussions évidemment.

Je rappelle quand même deux ou trois petites choses.

Le parking Victor Hugo est utilisé par les résidents et habitants de ce secteur en majorité. C’est la
première chose. Donc toute solution qui consisterait à vouloir en réserver une plus grande partie
à ceux qui passent, c’est un peu compliqué.

Les Allées de Chartres sont, elles, utilisées en grande majorité, c’est bien une difficulté en termes
de compétence, par les professionnels qui exercent dans ce secteur et qui ont un abonnement
privilégié.

Ceci étant, un certain nombre d’améliorations peuvent évidemment être apportées aux dispositifs.

Je laisse le Maire, Président de la Communauté Urbaine, s’exprimer sur la compétence, puisque,
comme je l’indiquais d’ailleurs au premier conseil d’administration des Grands Garages de Bordeaux,
cette mandature sera celle de la métropolisation et d’un certain nombre de discussions notamment
en matière de stationnement, de rapprochement ou pas avec la métropole.

M. LE MAIRE. -

Sur ce dernier point, dans le cadre du travail que nous avons engagé à la Communauté Urbaine
sur la métropolisation et la mutualisation, il est clair que le dossier de la propreté d’un côté et le
dossier du stationnement sont en cours d’examen.

La position de départ de la Ville consistait à dire qu’en matière de propreté elle payait pour la CUB ;
la position de la CUB était de dire : on reprend la propreté, mais l’argent avec. Donc il y a une
négociation qui est en cours aujourd’hui.
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Sur les parkings le sujet est compliqué parce que certains de ces parkings sont des bâtiments
adossés à des équipements publics, comme le parking Victor Hugo par exemple, ou le parking
des Capucins. Celui des Allées de Chartres pose un problème un peu spécifique. Donc nous allons
essayer de trouver une solution équilibrée entre ces deux domaines de compétence.

Je voudrais évoquer ici, je l’ai déjà fait auprès de Jean-Louis DAVID, une question un peu
compliquée qui est celle du stationnement des deux roues motorisées. On assiste à une prolifération
– le terme n’est pas péjoratif – des deux roues.

Hier soir c’était certes le 14 juillet, mais la place de la Comédie n’était plus la place de la Comédie,
c’était un gigantesque parking de motos.

Les enlever c’est bien, mais encore faut-il proposer aux motards des solutions alternatives. Je
voudrais qu’on regarde où on peut installer des places de stationnement pour les motos. Il ne suffit
pas de mettre au sol de la peinture expliquant que telle ou telle place est réservée aux motos parce
que les voitures ne respectent naturellement absolument pas ces places réservées.

Est-ce qu’il faut mettre des arceaux à moto ? C’est beaucoup plus compliqué que des arceaux
à vélo.

Est-ce qu’il ne faut pas envisager sur le parc des Allées de Chartres la réservation d’un espace
important pour les motos ?

Il faut absolument qu’on travaille sur ce sujet parce que je ne pense pas que ce phénomène
d’augmentation de la fréquentation des deux roues motorisées dans Bordeaux aille à la baisse,  il
ira plutôt à la hausse et pour toutes catégories de publics.

M. DAVID

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Message reçu. Nous avions déjà une première fois essayé d’équiper une partie de la rue Esprit des
Lois avec des tracés pour les motos, ça n’a pas très bien marché, surtout les jours d’affluence
comme le 14 juillet.

Donc on vous proposera à la fin de l’année des possibilités effectivement Allées de Chartres.

M. LE MAIRE. -

La répression ne suffit pas. Il faut une offre.

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Sur le stationnement des motos, il faut également veiller à ce qu’elles ne squattent pas les arceaux
vélo. Très souvent elles se mettent au milieu, elles prennent 2 places, et ce sont des arceaux pour
les vélos.

Je pense qu’il faudrait mettre un écriteau, ou quelque chose, pour les appeler à ne pas squatter
ces places – Et je dis volontairement le mot « squatter ».
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M. LE MAIRE. -

Je crains que malheureusement les panneaux ne suffisent pas. Encore que sur les places
handicapées la bataille a été gagnée. Maintenant elles sont respectées.

Il s’agissait de deux communications, donc il n’y a pas de votes.
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Arrêté des compte sociaux, rapport d’activité, rapport de gestion exercice 2013

Chiffre d’affaires

Rapport d’activité de l’exercice 2013

Clientèle abonnée

2013 2012 Progression en % I
Chiffre Nombre Chiffre Nombre Chiffre Nombre

d’affaires d’abonnés d’affaires d’abonnés d’affaires d’abonnés

Victor Hugo 639 522 866 595 970 839 7,31% 3,22%

Alsace Lorraine 101 302 105 102620 107 -1,28% -1,87%

Chartres 312 472 433 316 542 427 -129% 141%

Total€HT 1 0532961 1 404 fl 1 0151321 1 373 II 3,76% I 2,26%

Le nombre d’abonnés au 31 décembre constitue plus une indication qu’une donnée économique.
Le parc de Victor Hugo au niveau des abonnés a progressé en 2013 de 3.22%.
Le parc Alsace Lorraine, exclusivement réservé aux abonnés résidents est en léger recul.
Le parc de Chartres au niveau des abonnés a progressé de 1.41%.

Clientèle horaire

~ 2013 2012 I I Progression en %
Chiffre Nombre Chiffre Nombr~ Chiffre Nombre

d’affaires d’entrées d’affaires d’entrées I d’affaires d’entrées

Victor Hugo 801 396 188211 738 208 187 586 8,56% 0,33%

Chartres 635068 124 110 543406 115424 16,87% 7,53%

Total € HT 1 436 4641 312 321 j 1 281 614j 303 010 12,08% I 3,07%

SAEML Société des Grands Garages Parkings de Bordeaux AGO du 4 mars 2014
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Le chiffre d’affaires horaire global s’élève à 1 436 464€ en 2013 pour 1 281 614€ en 2012 soit une
hausse de 12.08%. Cette hausse se conjugue par la fréquentation à +3.07% et par le chiffre d’affaires
due à l’augmentation de la grille tarifaire horaire sur le parc Victor Hugo et des Allées de Chartres.

Le paiement par cartes bleues représente toujours une part très importante du mode de paiement, il
représente 77 % des moyens de paiement

Chiffre d’affaires total au 31 décembre 2013

Le chiffre d’affaires global de la Société abonnés et horaires évolue ainsi

Chiffre I 2013 2012 Variation
d’affaires I %deCA %deCA en %

Abonnement 1 053 296 42% 1 015 132 44% 3,76%

Horaires 1 436464 58% 1 281 614 56% 12,08%

I Total € HT II 2489760j 100% I I 22967461 100% 8,40% I

Le chiffre d’affaires global d’exploitation du 01janvier au 31 décembre 2013 est en hausse de 8.40%
soit de 193014€ par rapport au chiffre d’affaires au 31 décembre 2012.

Chiffre d’affaires issu de prestations annexes

Le chiffre d’affaires total englobe les prestations de services d’activités annexes hors DSP pour le
compte de:

o Mairie de Bordeaux, convention du 1 octobre 1997, de prestations de services pour
l’exploitation du parc de l’llot 4 situé sous de la patinoire, maintenance des équipements,
télésurveillance, contrôle d’accès et nettoyage pour 28 721 € HT.

o SAGS, convention de prestation, du 1~ mai 2004, pour la surveillance de 1 parc à Oyonnax, 2
parc à St Julien, 3 parcs à Macon, 2 parcs à Montluçon, 5 parcs à Bergerac, 6 parcs à
Annemasse, la nuit et le week-end pour 4 980€ HT

o Divers refacturation 5265€ HT.

Le total du chiffre d’affaires réalisé au cours de l’exercice 2013 est de 2 528 728.97 €. En 2012,
son montant était de 2 339 159.35 €.

5AEML société des Grands Garages Parkings de Bordeaux AGO du 4mars 2014
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Rapport de gestion de l’exercice 2013

Les comptes ont été établis selon les mêmes méthodes d’évaluation et de comptabilisation que les
années précédentes.

Les recettes de gestion

Les recettes tirées de l’exploitation s’élèvent à 2528 728.97€ en 2013, contre 2339 15935€ en 2012.
Le chiffre d’affaires des abonnements est de 1 053 297.03€ en 2013 contre 1 015 1 32.07€ en 2012
Le chiffre d’affaires des horaires est de 1 436 465.54€ en 2013 contre 1 281 614.1 4€ en 2012.

Les perspectives d’avenir

La fréquentation du parc Victor Hugo est en légère hausse de 0.33%, alors que la fréquentation des
Allées de Chartres progresse de 8.02%.
La politique de délivrance d’abonnement est maintenue. L’objectif prioritaire étant d’optimiser
l’occupation des places de stationnement.
Les locations d’emplacements du parc Alsace répondent à toutes les demandes des résidents.
Le chiffre d’affaires global 2013 de la société est en forte hausse de 8.10% par rapport à 2012.

Les dépenses de gestion hors taxes

Les achats de matières et autres approvisionnements passent de 10242€ pour l’exercice 2012 à
8578 €en 2013.
Les autres achats et charges externes passent de 378205€ pour 2012 à 335 129€ pour 2013.
Les impôts et taxes passent de 97447€ en 2012 à 100111 € en 2013.

Le poste traitements et salaires s’élève à 383 248€ en 2013 contre 377 952€ en 2012. Le montant
des cotisations sociales et avantages sociaux est de 219288€ en 2013 contre 195 793€ en 2012,
incluant la couverture retraite des salariés dans le cadre de l’article 83 du CGI.

La redevance pour le contrat d’affermage des parcs de proximité de la DSP s’élève à 1 370 613€ en
2013, contre 1345 713€en 2012.

Le total des charges d’exploitation pour l’exercice est de 2 630 269 € en 2013 contre 2 384 168 € en
2012, la hausse est due à des provisions constituées en 2013 pour risques et charges.

Le résultat d’exploitation au 31 décembre 2013 après les dotations et réintégrations des provisions de
travaux 2013 est de -56932€, contre -38 092€ en 2012.
Le résultat brut d’exploitation 2013, sans prise en compte des travaux (réalisés et variations de
provisions) est de -28062€, contre -38092€ en 2012. lI s’analyse de la façon suivante

2013 1 2012 1 2011

Résultat d’exploitation - 56 932 - 38 092 -30 475
+ Travaux réalisés 52 173 0 52 667

÷ Variation de provisions sur travaux -23 303 0 - 64 287

Résultat d’exploitation hors travaux - 28 062 - 38 092 - 42 095

Le résultat courant avant impôt s’établit à 10 765€ en 2013 contre 16604€ en 2012.
Le résultat exceptionnel passe de 42 500€ en 2012 à 5017€ en 2013.
Le résultat net après impôt est de 20 969€ en 2013, contre 39 546€ en 2012.

5AEML société des Grands Garages Parkings de Bordeaux AGO du 4mars 2014
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Informations relatives aux délais de paiement

En application des dispositions de la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 relatives aux
informations sur les délais de paiement des fournisseurs ou des clients, la décomposition à la clôture
de l’exercice 2013 du solde des dettes â l’égard des fournisseurs par date d’échéance est la suivante

31 décembre 2013 31 décembre 2012
0à30 jours 49861€ 28% 26673€ 18%
3là9ojours - -

Plus de 90 jours 125 291 € 72% 125 291 € 82%
Débiteurs -

Total 175152€ 100% 151964€ 100%

Le dépassement de délai (fournisseurs â plus de 90 jours) concerne les litiges en cours.

Informations concernant les mandataires sociaux
(Liste des mandats sociaux et des fonctions exercés par les mandataires sociaux)

Conformément aux dispositions de l’article L.225-102-1, al. 4 du Code de commerce, nous vous
communiquons ci-après la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toutes les
sociétés par chacun des mandataires sociaux de la société durant l’exercice écoulé.

• Par Monsieur Michel DUCHENE
- Administrateur de la SAEML BORDEAUX
- Administrateur de la SEML GERTRUDE

METROPOLE AMENAGEMENT

- Présidente de la
- Administratrice
- Administratrice
- Administratrice

SAEML IN CITE
de la SA LOGEVIE
de la SA SACICAP
de PACT HD 33

• Par Madame Muriel PARCELlER
- Pas d’autre mandat

• Par Monsieur Pierre LOTHAIRE
- Pas d’autre mandat

• Par Monsieur Maxime SISE
- Pas d’autre mandat

• Par Madame Martine DIEZ
- Pas d’autre mandat

• Par Monsieur Pierre HURMIC
- Pas d’autre mandat

• Par Monsieur Alain DUPOUY
- Administrateur de la SAEML BORDEAUX METROPOLE AMENAGEMENT
- Directeur général de la SA GROUPE DUPOUY
- Directeur général de la SA DUPOUY SBCC

• Par Madame Elisabeth TOUTON

DE LA GIRONDE

5AEML sociêtê des Grands Garages Parkings de Bordeaux AGO du 4mars 2014
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• Par Monsieur Joél THIMOTHEE
- Go-gérant de la SARL CERSO
- Go-gérant de la SARL EGF GESR 33
- Go-gérant de la SARL EGF GESR FP
- Go-gérant de la SARL EGF LA MEDOQUINE
- Go-gérant de la SARL EGF GESR 64
- Co-gérant de la SARL TILOG

Capital social et situation nette

Au 31 décembre 2013, les capitaux propres de la société sont de 3045 829€ pour un capital social
de 520 135,71 €. Ils sont en augmentation par rapport au 31 décembre 2012, dû au bénéfice de 2013.

Proposition d’affectation du résultat

Ainsi que vous pouvez le constater, déduction faite de toutes charges et de tous impôts et
amortissements, les comptes qui vous sont présentés font ressortir un bénéfice de 20 969.72 € que
nous vous proposons d’affecter comme suit:

Au report à nouveau pour un montant de 20 969.72 €

Rappel des dividendes antérieurement distribués

Gonformément aux dispositions de l’article 243 bis du Gode Général des Impôts, nous vous rappelons
que les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices précédents, ont été les
suivantes

Exercice Distribution globale Distribution éligible à Distribution non éligible
l’abattement de 40 % à l’abattement de 40 %

31 décembre 2012 Néant - -

31 décembre2011 Néant - -

31 décembre 2010 Néant - -

Dépenses non déductibles fiscalement

Gonformément aux dispositions de l’article 223 du Code Général des Impôts, nous vous informons
que les comptes de l’exercice 2013 ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du
résultat fiscal au sens des dispositions de l’article 39-4 du même code.

Conventions visées par l’article L 225-38 du Nouveau Code du Commerce

Gonformément aux dispositions réglementaires, le Commissaire aux comptes, préalablement avisé de
l’existence de ces conventions, y fera mention dans le cadre de son rapport spécial.

5AEML Société des Grands Garages Parkings de Bordeaux AGO du 4mars 2014
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Textes des résolutions

Résolution n°1

L ‘Assemblée Générale, aprés avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’administration, ainsi
que des rapports du Commissaire aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2013, approuve,
tels qu’ils ont été présentés, les comptes de cet exercice présentant un résultat bénéficiaire aprés
impôts de 20 969.72 € Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumés
dans ces rapports.
L’Assemblée Générale donne en conséquence aux administrateurs et au Commissaire aux comptes
quitus de l’exécution de leurs mandats pour l’exercice écoulé.

Cette résolution est approuvée â

Résolution n°2

Après avoir entendu lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions
visées par l’article L 225-38 du Code de Commerce, l’Assemblée Générale approuve successivement
chacune des conventions qui y sont mentionnées.

Cette résolution est approuvée à
les administrateurs concernés n’ayant pas pris part au vote.

Résolution n°3

L’assemblée générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter le bénéfice de
l’exercice clos au 31 décembre 2013 s’élevant à 20969.72E, de la manière suivante:
â la réserve légale, à concurrence de O €
au report à nouveau 20 969.72E

Cette résolution est approuvée à

SAEML Société des Grands Garages Parkings de Bordeaux AGO du 4mars 2014
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Séance du mardi 15 juillet 2014
 

D-2014/400
Construction d'un ensemble immobilier par le groupe PICHET
sur l'actuelle zone de stationnement du cinéma Mégarama,
7 quai de Queyries- Convention d'occupation privative
du domaine public pour l'aménagement et l'utilisation en
parking provisoire des esplanades Allées Serr. Autorisation.
Adoption.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Bordeaux poursuit son developpement sur le quartier de la Bastide, pour le confort de vie de
ses habitants, tout en veillant à ce que le système de circulation et de déplacement irrigue
correctement ce quartier.
 
C’est ainsi que la Ville a délivré un permis de construire au groupe PICHET le 22 octobre
2013, l’autorisant à édifier un ensemble immobilier sur l’îlot allées Serr situé à l’angle des
rues Louis Eymié et Léonce Motelay.
 
Le démarrage des travaux est imminent et le chantier prévu pour une durée de 18 à 24 mois.
 
Il va mettre fin provisoirement à l’existence du parc de stationnement actuel utilisé par la
clientèle du cinéma Mégarama (multiplexe de 17 salles en centre Ville) lequel sera reconstitué
dans l’ensemble immobilier en construction. Ainsi, il est apparu nécessaire d’offrir une
possibilité de stationnement de substitution à proximité, afin de pallier toutes nuisances
et conflits liés aux difficultés de stationnement dans un secteur où le taux d’occupation
automobile est élevé.
 
Dés lors, la convention qui vous est soumise vise à permettre au groupe PICHET d’occuper
temporairement le domaine public constitué par les trois esplanades situées allées Serr pour
y aménager un parking provisoire de 300 places destiné à accueillir la clientèle du cinéma
Mégarama.
 
Cette convention détaille les modalités d’aménagement et d’utilisation des esplanades allées
Serr, entre la Ville, le cinéma Mégarama et le groupe PICHET ; elle définit les obligations de
chacun dans le cadre de la règlementation qui s’impose à la Ville en matière d’occupation
du domaine public.
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La dite convention prévoit également le paiement d’une redevance annuelle forfaitaire par le
groupe PICHET au titre de l’autorisation de stationnement sur cet espace.
 
En conséquence, je vous propose, Mesdames et Messieurs de bien vouloir adopter la présente
convention et autoriser Monsieur le Maire à la mettre en œuvre.
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs, il s’agit de vous autoriser à signer une convention
d’occupation du domaine public sur les Allées Serr pour permettre au groupe Pichet de construire
un ensemble immobilier, dont il a d’ailleurs été question tout à l’heure, en VEFA avec Domofrance
pour un certain nombre de logements sur le parc de stationnement du cinéma Mégarama.

Comme l’indiquait Mme DELAUNAY tout à l’heure, la convention d’occupation prévoit une
redevance financière importante puisque sur une prévision de travaux de 18 mois elle sera facturée
en totalité à l’opérateur à hauteur de 135.000 euros, avec la possibilité de proroger si le chantier
durait un peu plus.

Cette convention a fait l’objet de beaucoup de discussions avec l’opérateur et le Maire adjoint de
quartier M. Jérôme SIRI, de façon à préserver également les usages des Allées Serr, notamment
aux termes de marchés et de manifestations publiques diverses qui sont les uns et les autres
relocalisés au fur et à mesure des besoins.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Monsieur le Maire, chers collègues, cette décision nous pose deux problèmes.

D’une part dans un contexte de forte pression sur le stationnement pour les résidents dans le
quartier, la décision d’affecter 300 places de stationnement sur le domaine public aux seuls usagers
d’un cinéma peut surprendre. Ça pose la question de l’usage de cet espace public en dehors des
heures d’ouverture du cinéma et en dehors des heures d’ouverture du parking qui sera géré de
manière privative par le groupe Pichet et par Gaumont.

Nous pensons que la problématique résidentielle aurait dû être intégrée dans la réflexion en
diminuant par exemple la quote-part réservé au cinéma, ou en travaillant sur le partage du
stationnement dans le temps : jour / nuit, ou horaires à définir.

De même dans un contexte de recherche de parkings de proximité il aurait pu être opportun
d’intégrer dans ce futur ensemble immobilier Pichet un parking de proximité pour les riverains ne
profitant pas du parking de la nouvelle résidence.

D’autre part cette décision ne peut qu’interpeller quand on regarde les objectifs du Plan Climat.

Le facteur 4, c’est-à-dire la diminution par 4 de nos gaz à effet de serre d’ici 2050 est un objectif
collectif affiché par tous. Je continue à poser la question dans toutes les réunions et on me dit :
« oui, le facteur 4, c’est toujours valable, on y va. » Bon.

Mai le facteur 4 ce n’est pas une modification à la marge de nos façons de vivre, c’est une véritable
révolution des comportements dans tous les domaines. Or la mobilité contribue pour plus d’un
quart des émissions de CO², et le stationnement influence beaucoup la mobilité.

La présence d’un parking de 471 places pour un cinéma va, certes, permettre à ceux qui en besoin
d’accéder au cinéma, mais elle va surtout inciter tous ceux qui ont le choix du mode de transport
à privilégier la voiture.



491

 

On le voit dans toutes les études, entre du parking à destination, ou pas de parking, le report modal
va de 1 à 2 sur les transports collectifs.

Alors même que nous avons à Stalingrad, à 3 minutes à pied, un pôle intermodal regroupant tram,
bus, Trans Gironde et VCub, je pose la question. Si on ne tente pas de restreindre l’usage de la
voiture dans ce lieu-là, alors où est-ce qu’on le fera ?

Cette décision de maintien de la capacité du parking s’appuie à mon avis sur une croyance que
la santé des commerces dépend de la présence de parkings. Or, la plupart des études disent le
contraire. Les piétons et les cyclistes consomment davantage que les automobilistes dans les
commerces de proximité. Le panier mensuel d’un piéton et d’un cycliste est plus élevé que le panier
mensuel d’un automobiliste.

Nous voterons pour ces raisons contre cette délibération qui ne s’inscrit ni dans la résolution des
problèmes de stationnement des résidents du quartier, ni dans la dynamique de lutte contre le
réchauffement climatique.

M. LE MAIRE. -

Moi je combats avec la plus grande énergie l’idée qu’il faut faire de moins en moins de places de
stationnement pour dissuader les gens d’utiliser leur voiture. C’est une vision totalement théorique
des choses. Les gens ont des voitures. Il faut bien qu’ils les mettent quelque part.

D’ailleurs dans toutes les prévisions que nous faisons au niveau de la Communauté Urbaine la moitié
des déplacements, si nous arrivons à atteindre nos objectifs, continueront à se faire par voiture
individuelle. La question est de savoir s’il s’agira de voitures propres ou de voitures pas propres.
Ça oui, c’est un objectif. Mais faire disparaître la voiture individuelle du paysage est vraiment un
objectif que je ne partage absolument pas.

On voit bien pourquoi les promoteurs défendent cette idée. J’ai entendu l’un d’entre eux à la tête
d’un groupe national expliquer très clairement que pour abaisser le coût de la construction il fallait
ne plus faire de parkings. Résultat, on transfère le bébé à la collectivité parce que les gens se
garent dans la rue.

Allez expliquer aux habitants de La Bastide qu’on ne va plus faire de places de stationnement pour
ceux qui viennent au Mégarama. Vous allez voir la révolution. Parce que les gens vont se garer
où ? Ils ne vont pas renoncer à venir au Mégarama en voiture, ils vont se garer dans le quartier,
et ça sera évidemment extrêmement compliqué.

Donc je pense que ce qu’on fait là, c’est d’abord une solution provisoire. On n’augmente pas,
malheureusement, la capacité de stationnement puisqu’on reconstitue le stationnement pour le
Mégarama et on crée des places de stationnement pour les nouveaux habitants qui viendront
s’installer dans les immeubles qui vont être construits, mais on essaie de ne pas dégrader la situation
du quartier.

Je ne sais pas si M. SIRI partage mon avis, mais je sais que la sensibilité des habitants de La
Bastide à ce phénomène de stationnement dans les rues du quartier de gens qui ne sont pas du
quartier est extrêmement sensible.

M. SIRI
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M. SIRI. –

Monsieur le Maire, chers collègues, il m’importe également de préciser dans ce cadre-là qu’on ne
peut pas aujourd’hui faire prendre des risques supplémentaires aux entreprises qui fonctionnent
à Bordeaux.

Cette décision temporaire permettra de maintenir le niveau de clientèle du Mégarama pendant une
période de 18 mois, ça me paraît fondamental, en plus de laisser libres les places de parking dans
le quartier.

M. LE MAIRE. -

M. DAVID

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Je voulais juste rajouter un élément important en matière de stationnement pour La Bastide. Sur
les 325 logements qui vont être construits il y a 379 places de parking. C’est-à-dire qu’il y aura
des places supplémentaires disponibles pour les habitants.

M. LE MAIRE. –

Un chouia. Pas beaucoup plus, hélas. C’est déjà pas mal, mais ce n’est pas beaucoup.

Vous votez contre ? Le groupe socialiste vote contre.

Les verts votent contre aussi, contre les parkings, naturellement, c’est logique…

Pour le reste pas d’abstentions ?

Je vous remercie.
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CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE
PUBLIC ENTRE - LA VILLE DE BORDEAUX, LE

CINEMA MEGARAMA ET LE GROUPE PICHET - POUR
L’AMENAGEMENT ET L’UTILISATION EN PARKING

PROVISOIRE DES TROIS ESPLANADES ALLEES DE SERR 
 
 
ENTRE :
 
LA VILLE DE BORDEAUX, représentée par son Maire, M. Alain JUPPÉ, habilité aux
fins des présentes par délibération du Conseil Municipal N°_ _ _ _ _ _ _ _  du _ _ _ _ _
reçue en Préfecture de la Gironde, le  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _
 
ET :
 
La société AGORA CINEMAS, ayant son siège social à BORDEAUX (33000), 7 Quai
des Queyries représentée par _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
(ci-après dénommée « CINEMA MEGARAMA »)
 
ET
 
LA SAS PROMOTION PICHET, promoteur immobilier, ayant son siège social à PESSAC
(33608), 20-24 avenue de Canteranne  représenté par son Président,  M. PICHET,
habilité aux fins des présentes en sa qualité de représentant légal et permanent de la
société
(ci-après dénommée « Groupe PICHET »)
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :
PREAMBULE
Au titre du permis de construire n° 033 063 13 Z0060, délivré le 22/10/2013 par la Ville de
Bordeaux, le Groupe PICHET est autorisé à édifier un ensemble immobilier sur l’actuelle
zone de stationnement du cinéma Mégarama sis à Bordeaux, 7 quai de Queyries.

Le terrain concerné, dont la superficie s’élève à près de 10 000 m², est situé sur l’îlot
Allées de SERR, à l’angle des rues Louis Eymié et Léonce Motelay.#Ce projet, baptisé
“L’avant-première”, porte sur la construction de 325 logements  répartis en 4 bâtiments
sur 5 niveaux, un rez-de-chaussée comprenant des locaux à usage d’habitation et des
commerces (5 locaux d’activités), 3 niveaux de sous-sol répartis en 2 îlots destinés à
un usage de parkings privés et parking pour ERP (établissements recevant du public)
et des espaces verts.

Le démarrage des travaux est prévu à compter du 01/07/2014, pour une durée de 18 à
24 mois et le chantier de construction de l’ensemble immobilier met fin à l’existence du
parc de stationnement utilisé par la clientèle du cinéma Mégarama.
 
Considérant d’une part, l’attractivité de ce multiplexe de 17 salles (3072 fauteuils) situé
en centre-ville, et  d’autre part la nécessité d’offrir une possibilité de stationnement à
proximité afin d’éviter toutes sortes de nuisances et de conflits liés aux difficultés de
stationnement dans un secteur dont le taux d’occupation automobile est élevé
 
Vu la demande du Groupe PICHET d’occuper le domaine public constitué par les 3
esplanades situées allées de SERR pour y aménager un parking provisoire destiné à
accueillir la clientèle du cinéma Mégarama,
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CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :
 
I - DISPOSITIONS GENERALES
 
ARTICLE 1er : OBJET – ENGAGEMENT DES PARTIES
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition et l’aménagement en parking
provisoire par le Groupe PICHET – à ses frais exclusifs - des trois esplanades situées
le long des allées de SERR  à BORDEAUX, pour les besoins de la clientèle du cinéma
Mégarama, pendant la durée des travaux immobiliers (plan ci-joint)
Un descriptif des esplanades des allées de SERR ; avant mise à disposition, est fourni
en annexe.
 
Le Groupe PICHET s’engage à respecter et faire respecter les dispositions prévues par
la présente convention et s’interdit de concéder ou sous louer l’espace mis à disposition.
 
ARTICLE 2 : PRISE D'EFFET - DUREE
 
LA PRÉSENTE CONVENTION PRENDRA EFFET À COMPTER DE SA SIGNATURE
PAR LES PARTIES POUR UNE DURÉE MINIMALE DE 18 MOIS ET NE POUVANT PAS
EXCÉDER 24 MOIS.
 
II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA MISE A DISPOSITION DES ESPLANADES
ALLEES DE SERR POUR L’AMENAGEMENT DE CES ESPACES EN PARC DE
STATIONNEMENT PROVISOIRE
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AMENAGEMENT DES ALLEES
 
1°) AFIN D’ADAPTER LES ESPLANADES DES ALLÉES DE SERR POUR LES
BESOINS D’UN PARC DE STATIONNEMENT PROVISOIRE, LA VILLE AUTORISE LE
GROUPE PICHET À :
- RÉALISER UN REVÊTEMENT DESTINÉ À PROTÉGER LA SURFACE ACTUELLE,
- TRACER 300 EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT SUR LES TROIS
ESPLANADES DES ALLÉES DE SERR
- MATÉRIALISER LES ENTRÉES ET LES SORTIES
- LES PARKINGS SERONT ÉQUIPÉS DE TOUT DISPOSITIF OU MOYEN
PERMETTANT DE GARANTIR L’ACCÈS UNIQUEMENT AUX CLIENTS DU SITE DE
MÉGARAMA,
 
2°) CE FAISANT, LE GROUPE PICHET S’ENGAGE À :
- MATÉRIALISER DES ACCÈS QUI RESPECTENT LES SENS DE CIRCULATION ET
LES TRAVERSÉES PIÉTONS EXISTANTS, NOTAMMENT POUR LE CHEMINEMENT
DES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE.
- CRÉER UN NOMBRE DE PLACES RÉSERVÉES AUX PMR CONFORMÉMENT À LA
RÉGLEMENTATION
- PERMETTRE LE BON FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ ET LE DÉROULEMENT
DES MANIFESTIONS PUBLIQUES SANS PERTURBATION NI GÊNE
- MAINTENIR OU DÉPLACER À PROXIMITÉ IMMÉDIATE SI NÉCESSAIRE
LES PISTES CYCLABLES BILATÉRALES LONGEANT LES ALLÉES DE SERR
ET SACHANT QUE TOUT DÉPLACEMENT DES PISTES CYCLABLES DEVRA
FAIRE L’OBJET D’UN AVIS PRÉALABLE DES SERVICES TECHNIQUES DE LA
COMMUNAUTÉ URBAINE DE BORDEAUX,
 
3°) LE GROUPE PICHET FERA SON AFFAIRE DE LA GESTION DES ENTRÉES
ET SORTIES DES ALLÉES AMÉNAGÉES EN STATIONNEMENT PROVISOIRE, AU
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MOYEN D’UNE SIGNALÉTIQUE ADAPTÉE ET PAR L’INTERVENTION SUR SITE DE
SIGNALEURS SI NÉCESSAIRE. LE GROUPE PICHET DEMEURE RESPONSABLE
DU BON ÉTAT  ET DE L’ENTRETIEN DES AMÉNAGEMENTS ET DISPOSITIFS
SIGNALÉTIQUES QU’IL AURA RÉALISÉS OU INSTALLÉS APRÈS ACCORD DE LA
VILLE.
 
4°) Le Groupe PICHET a l’obligation de mettre en place une protection des arbres au
moyen de planches de bois et de chasse roue sur les stationnements concernés, afin
que les arbres ne soient pas dégradés.
 
5°) Les installations d’éclairage public ne doivent faire l’objet d’aucune modification ni
dégradation.
 
6°) L’aménagement de cet espace entraine le déplacement préalable du marché de plein
air sur l’extrémité de la 1ère esplanade des allées de SERR située côté fleuve (zone
mixte figurant sur le plan).
Le Groupe PICHET devra réserver l’espace nécessaire pour la tenue hebdomadaire du
marché, le vendredi de 15 h à 21 h, soit un espace de 250 m2 sur un linéaire de 25 m
le long de l’esplanade, avec les cheminements nécessaires pour la déambulation des
clients et une entrée des camions des commerçants du marché côté Garonne.
Les frais occasionnés par le déplacement temporaire du marché sur l’extrémité du
premier terre plein situé côté Garonne, seront à la charge du groupe PICHET. Le Groupe
Pichet devra laisser libre et accessible cette zone lors de la tenue du marché  (zone
mixte figurant sur le plan) et ne pas entraver l’utilisation des prises électriques et des
branchements d’eau.
 
De son côté, la Ville prendra un arrêté pour réserver l’emplacement tous les vendredis,
afin d’interdire le stationnement sur cette zone mixte et installer des barrières sur place
dès le jeudi soir.
 
7°) De même, les manifestations et animations habituellement autorisées par la Ville
allées de SERR sont maintenues. Elles se tiendront également sur la zone mixte
(calendrier ci- joint concernant celles déjà prévues). A cet effet, le Groupe Pichet devra
laisser libre et accessible cet emplacement lors des manifestations (zone mixte figurant
sur le plan) et ne pas entraver l’utilisation des prises électriques et branchements d’eau
 
De son côté, la Ville prendra un arrêté pour réserver l’emplacement concerné lors de
chaque manifestation, afin d’interdire le stationnement sur cette zone mixte et installer
des barrières sur place la veille au soir.
 
9°) En cas de force majeure ou de circonstances de nature exceptionnelle (liées par
exemple à un caprice climatique : intempéries, inondations …), pour des raisons de
sécurité, la Ville s’engage à prévenir par téléphone le plus rapidement possible le Groupe
PICHET qui pourra être sommé de libérer la 3ème esplanade des allées située côté
Eglise Sainte-Marie, dans un délai de 8 h suivant la demande expresse de la Ville.
 
10°) A l’issue de la construction de l’ensemble immobilier et dans un délai maximum d’un
mois suivant la fin du chantier, le Groupe PICHET est placé dans l’obligation de remettre
en état les esplanades des allées de SERR, à l’identique, afin qu’elles retrouvent leur
configuration et leur usage initial.
 
ARTICLE 4 : ENTRETIEN
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L’entretien et la propreté de cet espace de stationnement provisoire devront être assurés
au quotidien par le Groupe PICHET, et les dépenses occasionnées seront prises en
charge par le Groupe.
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ARTICLE 5 : EAU – ELECTRICITE
 
Le Groupe PICHET fera son affaire de la protection des branchements d’eau et
d’électricité nécessaires au marché et aux manifestions et animations publiques. Il  sera
tenu responsable de toute utilisation illicite ou dégradation de ces installations.
 
ARTICLE 6: INFORMATION DU PUBLIC
 
L’information des usagers du cinéma Mégarama relative au report du stationnement sur
les esplanades des allées de SERR durant la construction immobilière sera validée par
les services de la Ville. Cette information qui pourra être diffusée par voie de presse,
électronique et au moyen de panneaux apposés sur place, sera entièrement prise en
charge par le Groupe PICHET.
 
ARTICLE 7: ETAT DES LIEUX
 
UN ÉTAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE D’ENTRÉE SERA RÉALISÉ, LORS DE LA
REMISE DES OUVRAGES AVANT TOUT AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE EN PARC
DE STATIONNEMENT.
UN ÉTAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE DE SORTIE SERA RÉALISÉ AU TERME DE
LA CONVENTION.
 
ARTICLE 8 : RETOUR DES BIENS MIS A DISPOSITION
 
A L’EXPIRATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION, LES BIENS MIS À
DISPOSITION SERONT RESTITUÉS PAR LE GROUPE PICHET À LA VILLE DE
BORDEAUX ET LIBRES DES AMÉNAGEMENTS OU ÉQUIPEMENTS  DESTINÉS AU
STATIONNEMENT, SAUF AVIS CONTRAIRE DE LA VILLE DE BORDEAUX, SANS QUE
LE GROUPE PICHET NE PUISSE PRÉTENDRE À AUCUNE INDEMNITÉ EN AUCUN
CAS, FUT-CE EN RÉPÉTITION DES SOMMES DÉPENSÉES PAR LUI.
 
ARTICLE 9 : CONDITIONS FINANCIERES
 
L’occupation des esplanades des allées de SERR est consentie moyennant le paiement
par le Groupe PICHET d’une redevance annuelle forfaitaire. Celle-ci est calculée sur la
base de la recette moyenne par place de stationnement payant dans le secteur Bastide,
 
à savoir : 1,00 € HT (référence 2014) X 300 places = 300,00 € HT par jour d’exploitation
6 jours sur 7 à raison de 25 jours payants par mois,
soit : 25 jours X 300 € HT = 7 500, 00 € HT par mois
 
Cette redevance est payable à chaque semestre échu à compter de la date de signature
de la présente convention.
Le versement sera effectué entre les mains de Monsieur le Receveur des Finances de
Bordeaux.
 
III – DISPOSITIONS DIVERSES
 
ARTICLE 10 : RESILIATION
 
La présente convention peut être résiliée par lettre recommandée avec accusé de
réception, au cas d'inexécution par l'une ou l'autre des parties de l'une de ses obligations,
moyennant un préavis d’1 mois. La Ville conserve pour sa part la faculté de résilier les
présentes pour tout motif d'intérêt général.
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ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE
 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties déclarent faire élection de
domicile :

◘ Pour la Ville de Bordeaux, en l'Hôtel de Ville, Place Pey Berland 33077
BORDEAUX CEDEX

◘ Pour le Groupe PICHET, 20-24 avenue de Canteranne, 33608 PESSAC Cedex
◘ Pour le Cinéma MEGARAMA, SARL Agora 7 quai de Queyries 33100 Bordeaux

 
ARTICLE 12 : RESPONSABILITE
 
Pendant l’aménagement des esplanades,
 
Le Groupe PICHET, en sa qualité de maître d’ouvrage, est et demeure responsable
vis-à-vis des tiers des conséquences corporelles, matérielles et immatérielles résultant
directement ou indirectement d’accidents ou de nuisances susceptibles de survenir du
fait ou à l’occasion de l’exécution de l’aménagement de cet espace.
Après l’aménagement,
 
APRÈS LA PHASE D’AMÉNAGEMENT DES ESPLANADES
LE GROUPE PICHET, EN SA QUALITÉ D’EXPLOITANT DE CET ESPACE, EST
ET DEMEURE RESPONSABLE VIS-À-VIS DES TIERS DES CONSÉQUENCES
CORPORELLES, MATÉRIELLES ET IMMATÉRIELLES RÉSULTANT DIRECTEMENT
OU INDIRECTEMENT D’ACCIDENTS OU DE NUISANCES SUSCEPTIBLES DE
SURVENIR DU FAIT OU À L’OCCASION DE L’UTILISATION OU/ET DE LA GESTION
DE CET ESPACE QU’IL AURA AMÉNAGÉ EN QUALITÉ DE MAÎTRE D’OUVRAGE.
 
ARTICLE 13 : ASSURANCES
 
LES ATTESTATIONS D’ASSURANCES SERONT COMMUNIQUÉES 15 JOURS
APRÈS NOTIFICATION DE LA CONVENTION.
 
PENDANT LA PHASE D’AMÉNAGEMENT DES ESPLANADES,
LE GROUPE PICHET DÉCLARE ÊTRE ASSURÉ PAR SA POLICE
« RESPONSABILITÉ CIVILE MAÎTRE D’OUVRAGE » POUR GARANTIR LES
RISQUES MIS À SA CHARGE CI-AVANT.
 
APRÈS LA PHASE D’AMÉNAGEMENT DES ESPLANADES,
LE GROUPE PICHET EST TENU DE SOUSCRIRE UNE POLICE D’ASSURANCE
PRÉVOYANT UNE COUVERTURE DESTINÉE À GARANTIR LES RISQUES MIS À SA
CHARGE CI-AVANT.
 
 
ARTICLE 14 : LITIGES – COMPETENCES JURIDICTIONNELLES
 
EN CAS DE LITIGE LIÉ À L’INTERPRÉTATION OU À L’EXÉCUTION DE LA PRÉSENTE
CONVENTION, LES PARTIES S’EFFORCERONT DE PARVENIR À UN RÈGLEMENT
AMIABLE. A DÉFAUT, LES LITIGES SERONT SOUMIS, EN TANT QUE DE BESOIN,
AUX JURIDICTIONS COMPÉTENTES SIÉGEANT À BORDEAUX.
 
 
Fait à Bordeaux en double exemplaire, le
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LE MAIRE DE BORDEAUX LE PRESIDENT DU GROUPE PICHET
 
 
 
 
LE DIRECTEUR du CINEMA MEGARAMA


